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En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014, 
1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 
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Évaluation réalisée en 2014-2015 
 

Présentation de la formation 
 

Champ(s) de formation : / 

Établissement déposant : Institut catholique de Lille - ICL 

Établissement(s)  cohabilités : / 

 

Le master mention Droit public de l’Institut Catholique de Lille se déroule à la Faculté Libre de Droit (FLD) de 
Lille. Ce master conduit toutefois à la délivrance de diplômes de l’Université de Toulouse I avec laquelle l’ICL a passé 
une convention. 

Le master mention Droit public entend préparer aux concours administratifs et au métier d’avocat ou de conseil 
en droit public. À ce titre, il offre une formation tout à la fois spécialisée et généraliste en droit public à même de 
satisfaire cette ambition. Il ne connaît qu’une seule spécialité -Professions juridiques et administratives (selon l’intitulé 
FLD)– qui conduit à la délivrance du diplôme toulousain de spécialité Droit public fondamental. Cette spécialité est, 
depuis 2012, également dispensée sur le site de la Faculté Libre de Droit de Lyon.  

Ce master, à voie professionnelle, est dispensé en formation initiale et sans alternance. 

 

Avis du comité d’experts 
La formation est logiquement structurée en quatre semestres, avec une spécialisation progressive entre les 

semestres 1-2 et 3-4. La diversité des enseignements en droit public permet tout à la fois une spécialisation et 
l’acquisition d’une bonne culture juridique. Cependant, si le choix d’options est relativement important (la moitié des 
cours), ce qui est un atout, leur présentation dans les documents dont on dispose paraît confuse, diminuant donc la 
lisibilité de la formation. Il en ressort peut-être une trop grande diversité et un manque de spécialisation réelle de la 
formation de master. 

En termes d’environnement, la formation de l’ICL apparaît relativement isolée. Si elle dispose d’un centre de 
recherche -le C3RD (Centre de Recherche sur les Relations entre le Risque et le Droit)- elle relève de l’Université de 
Toulouse 1 qui demeure très éloignée géographiquement, rendant difficile, notamment, l’éventuelle poursuite en thèse 
des étudiants de master. La proximité de l’Université de Lille 2 Droit et Santé pourrait permettre aux étudiants de l’ICL 
de bénéficier de ses services et offres en matière de recherche, mais les contacts paraissent assez faibles, ce qui est pour 
le moins surprenant. Il en est de même des collaborations avec d’autres établissements environnants. La collaboration 
avec d’autres universités étrangères paraît assez importante avec une vingtaine de partenariats Erasmus, la signature de 
trois conventions bilatérales avec des universités extra-européennes et quelques mobilités dans le cadre de conventions 
globales. 

Sur le plan socio-économique, l’environnement paraît plutôt favorable. Cette formation bénéficie, en effet, des 
liens noués avec des institutions lilloises (bibliothèque universitaire ou forum d’association). Par ailleurs, le master Droit 
public est notamment tourné vers les institutions publiques, telles que le Conseil général du Nord, la Préfecture, le 
Défenseur des droits et Lille Eurométropole défense et sécurité, dont certains responsables interviennent dans la 
formation ; cette ouverture pourrait être encore renforcée. 

La formation est pilotée par un maître de conférences « FLD ». L’équipe pédagogique apparaît diversifiée et 
hybride, faisant intervenir à côté d’enseignants d’autres établissements et des professionnels, des enseignants « maître 
de conférences FLD » propres à l’ICL. La forte proportion de ces derniers conduit néanmoins à s’interroger sur les liens 
effectifs noués entre l’équipe pédagogique de l’ICL et l’Université de Toulouse 1 qui, par convention, porte la formation. 
Cet établissement porteur paraît en effet, à la lecture du dossier, très peu impliqué dans la formation. Si le Président de 
Toulouse 1, désigne le jury d’examen dont la présidence est assurée par un enseignant-chercheur, il n’est pas précisé si 
cet enseignant appartient à l’Université de Toulouse 1 ou de l’ICL. On peut dès lors regretter que des liens pédagogiques 
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plus étroits ne soient pas noués entre les deux institutions. La place faite aux intervenants professionnels paraît en 
revanche en bonne adéquation avec l’enseignement dispensé et les ambitions de la formation. 

Les effectifs sont variables : de 15 à 21 en master 1 et de 11 à 22 en master 2 sur la période considérée. Le taux 
de réussite est très élevé puisqu’il est au maximum (100 %), de façon systématique (M1 et M2) et chaque année (depuis 
2009). Si cela paraît excellent, il est néanmoins assez surprenant qu’aucun étudiant (en cinq ans et sur deux ans de 
formation) n’ait connu un échec. L’insertion professionnelle, assez satisfaisante, n’apparaît cependant pas en totale 
corrélation avec ces résultats élevés. Si quelques étudiants réussissent des concours administratifs, la plupart se tourne 
vers des métiers de juriste ou d’assistant. De plus, une part importante (entre un tiers et la moitié en fonction des 
années) des étudiants poursuivent leurs études, tandis qu’une part non négligeable (entre 10 % et un tiers) sont en 
recherche d’emploi six mois après la fin de la formation. 

 

Éléments spécifiques de la mention 
 

Place de la recherche 

La formation entretient des liens avec le Centre de recherche sur 
les relations entre le risque et le droit de la FLD (C3RD). Si le 
master n’a pas pour ambition de former à la recherche et de 
déboucher sur une poursuite en doctorat -même si certains 
diplômés en entament un (un ou deux maximum par an)- il faut 
toutefois signaler l’accent mis sur la formation à la recherche 
(séminaire de méthodologie de la recherche, mémoire, veille 
juridique, association aux manifestations scientifiques, etc.). 

Place de la 
professionnalisation 

La place de la professionnalisation est satisfaisante. Des activités 
du type « atelier technique de recherche de stage », « rencontres 
métiers », « Job Dating », « semaine de l’orientation » sont 
organisées, ainsi que des mises en situation pratique ou des procès 
simulés. Toutefois, si certaines de ces activités sont formellement 
intégrées dans la formation, elles ne le sont pas toutes (bien au 
contraire), ce qui est regrettable. 

Place des projets et stages 

Si aucun stage n’est obligatoire en Master 1 (ce qui est assez 
classique), un stage est imposé en Master 2, mais sa durée n’est 
que de deux mois minimum, ce qui semble assez peu. Un stage de 
trois ou quatre mois, dans le cadre d’une formation à ambition 
professionnelle serait préférable. De plus, le stage est très 
faiblement valorisé (seulement 2 crédits ECTS). Au stage s’ajoutent 
toutefois des mises en situation qui viennent légèrement combler 
cette faiblesse. 

Place de l’international 

La place de l’international apparaît assez importante. Cependant, 
le taux de mobilité pourrait être amélioré (30 étudiants en 
mobilité sortante et 20 étudiants en mobilité entrante toutes 
formations confondues). Il importe en outre de relever, selon les 
termes même des porteurs « une politique linguistique 
volontariste » avec de nombreuses heures consacrées à 
l’apprentissage des langues et l’obtention de certification en 
anglais, espagnol ou allemand. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

Tant en master 1 qu’en master 2, le recrutement est sélectif et 
opère sur la base du dossier et d’un entretien, mais les données 
quant au recrutement en master 1 sont assez faibles. Une 
admission après VAE (validation des acquis de l’expérience) est 
possible. Les candidatures au master 2 sont peu nombreuses (entre 
15 et 29, depuis 2009) et la sélection assez faible puisque plus de 
la moitié, voire les trois quarts des candidats sont généralement 
admis. Les candidats proviennent généralement de l’ICL lui-même 
et la plupart d’entre eux poursuit du master 1 en master 2 de la 
même mention. Certains passages du master 1 Droit privé au 
master 2 Droit public doivent toutefois être signalés. 

Un tutorat est prévu mais il est peu fréquenté.  
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Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Les modalités d’enseignement sont des plus classiques (cours 
magistraux, TD, ces derniers étant toutefois peu nombreux). La 
formation est dispensée en présentiel. Des régimes dérogatoires 
sont prévus pour les étudiants souffrant d’un handicap et les 
étudiants engagés dans la vie active ou chargés de famille. Quant à 
ces derniers, les dérogations demeurent toutefois assez marginales 
(simple dispense de TD, non valable pour les enseignements 
dispensés exclusivement par des TD). Le numérique occupe une 
place grandissante mais qui semble encore limitée. 

Evaluation des étudiants 

Les modalités d’évaluation des étudiants sont tout à fait classiques 
et globalement satisfaisantes (contrôle continu, examens 
terminaux). Il en va de même du rôle et des réunions du jury 
nommé par le Président de l’Université de Toulouse 1.  

Suivi de l’acquisition des 
compétences 

Un supplément au diplôme est délivré aux étudiants, mettant en 
avant les compétences acquises et le contenu du programme. Le 
document est globalement clair et complet, mais peut-être un peu 
surchargé. Aucun portefeuille de compétences ne paraît avoir été 
mis en place.  

Suivi des diplômés 
Un suivi des diplômés est effectué et il existe une association 
d’anciens, afin de faciliter la constitution d’un réseau. Les 
résultats de ce suivi paraissent globalement satisfaisants. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

Les enseignements sont évalués par les étudiants, par voie 
informatique ce qui soulève un problème quant au taux de retour 
des questionnaires, ainsi que le signale l’ICL. Un conseil de 
perfectionnement a été mis en place depuis 2014 au niveau de 
l’établissement : il fonctionne régulièrement et de façon 
satisfaisante, permettant une évaluation constante des besoins du 
monde professionnel. 

Une procédure d’autoévaluation est actuellement à l’étude.  

 

Synthèse de l’évaluation de la formation 
 

Points forts : 

● Le taux de réussite très élevé (en master 2 et en master 1), qui s’explique probablement par la sélection et 
l’encadrement des étudiants.  

● La diversité des enseignements en droit public, permettant tout à la fois une spécialisation et l’acquisition d’une 
bonne culture juridique. 

● La maîtrise des langues étrangères. 

● Les relations nouées avec les institutions publiques favorisant la professionnalisation. 

 

Points faibles : 

● Le manque de liens pédagogiques entre la formation de l’ICL et l’Université de Toulouse 1 qui porte le diplôme.  

● Trop faible valorisation du stage. 

 

Conclusions : 

La formation de master mention Droit public est globalement satisfaisante, même si les résultats des enquêtes 
d’insertion professionnelle n’apparaissent pas en totale corrélation avec les taux de réussite. S’agissant d’une formation 
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professionnelle, la part faite à la professionnalisation devrait en outre être renforcée (durée allongée du stage, 
valorisation plus importante du stage, etc.). Par ailleurs, le nombre d’enseignants ayant un statut de « maître de 
conférences ICL » au sein de la formation permet de s’interroger sur les liens effectifs noués avec l’Université de 
Toulouse 1. Au-delà, l’éloignement entre Toulouse et Lille pourrait s’avérer problématique et il conviendrait d’y 
remédier en prévoyant un rattachement à un établissement géographiquement plus proche. Le fait que ce ne soit pas le 
cas peut d’ailleurs être source d’interrogations. 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 










